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GONSEIL D'ADMINISTRATION
EPCC TERRE DE LOUIS PASTEUR

lRéunion du : 17 février 2016

Délibération rf 2016-07 lRapporteur: Marie-Christine CHAUVIN

Séance présidée par: Mme CHAUVIN

sont présents : M. AMIENS, Mme BouRGEots, M. BRUN|AUX, Mme OHAUV|N, Mme cossART,
M. DAVID, M. FASSENET, M. FRANCONY, M. MOLIN, lvl. SCHWARTZ, Mme SIMON, Mme VUtLLEMIN-
LAXENAIRE

Présents sans vqix délibérative : M. ANCET (pour M. BONNIN), Mme SEILLES (pour M. BAH|), M. LAMBEY
(pour M. CHANET), M. MAUBLANC

sont excusés : M. BAHI, Mme BARTHouLor, M. BoNNlt\, M. CHANET, M. RoLLAND, M. SERM|ER,
Mme TORCK

Donnent pouvoi[: [vl. FALGA à Mme BOURGEOIS, M. FICHERE à M. DAVID, M. LEFEVRE à M. MOL|N,
M. PERNOT à Mme CHAUVIN

ADOPTION DES CONVENTIONS FIII{ANCIERES PARTICULIERES

Vu l'article L1431-B du Code Général des Collectivités Terrritoriales qui liste les ressources des EPCC dont
les contributions des membres font partie,

Vu les statuts de I'EPCC Terre de Louis Pasteur, notamment l'article 21 qui prévoit que <r /e montant et les
modalités de vevsemenf des contributions des membres seront fixés chaque année par des conventions
pafticulières >

Vu les projets de conventions particulières, ci-annexés, Ër signer entre les membres fondateurs et I'EPCC
Terre de l-ouis Pasteur, qui fixent les montant de contributions à prévoir pour l'année 2016,

Vu les montants de contribution fixés dans chacune ders conventions, et qui sont récapitulées dans le
tableau ci-dessous :

i i. '.: I

I

Membre fondateur Montant de la contribution 2016

Déoartement du Jura 200 000 euros

Ville de Dole 120 000 euros

Fondation de la Maison de Louis Pasteur 50 000 euros

Ville d'Arbois 20 000 euros

Communauté cle Communes d'Arbois Vignes et Villagr:s 20 000 euros

Communiauté d'Ac t Dolê-t - :.,-- -
15 000 euros
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DELIBERATION N"2016-07 du 17 février 20i6

Après présentatlon du rappoft par Madame la Présidente, à I'unanimité, le ConserT d'administration :

. Approuye /es 5 conventions financières à passer avec :
- le Département du Jura pour une contribution :;'élevant à 200 000 euros
- la Ville de Dole pour une contribution s,élevanl'à 120 000 euros
'la Communauté d'Agglomération du Grand Dolle pour une contribution s'élevant à 1S 000 euros
- Ia Ville d'Arbois pour une contribution s'élevantt à 20 000 euros
' la Communauté de communes d'Arbois Vignesr et Viltages pour une contribution s'élevant à
20 000 euros

Donne délégation au bureau de I'EPCC Terre de Louis Pasteur (la Présidenfe ef /es Vice-
présidents réunis) pour finaliser et valider Ia convention particulière avec ta Fondation de ta
Maison de Louis Pasteur de l'Académie des Sciernces pour une contribution s'élevant à SO OO0
euros maximum

Autorise le Directeur de I'EPCC Terre de Louis Ftasteur à signer les 6 conventions susvisées,

lnscrit /es receffes issues des contributions des membres au budget de l'annee 2A16, pour un
montant total de 425 000 euros.
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Délibération n" 2016-07 du 17 février 2016 La Présidente Marie-Christine CHAUVIN
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convention particulière portarnt fixation du montant de
contribution du Département du Jura au budget

de Terre de Louis pasteur pour l,année 2OL6

Entre :

La Départennent du Jura, sis Hôtel du Département,IT rue Rouget de Lisle, 39 O3g LONS LE SAUNIER
Cedex, représentée par son Président, Monsieur Clément PERNOT, ci-après dénommé " Le
Département du Jura"

Et:

L'Etablissernenrt Public de Coopération Culturelle (EPCC) Terre de Louis pasteur, sis Hôtel du
Département, 17 rue Rouget de Lisle 39 039 LONS L[ SAUNIER Cedex, représenté par son Directeur,
Monsieur Thomas charenton, ci-après dénommé "L'Epcc rerre de Louis pasteur"

Vu les délibérations respectives du Conseil d'admini:;tration de l'EpCC Terre de Louis pasteu r du t7
février 2016, et du Conseil Départemental du ...... 2016 approuvant la présente convention
particulière.

Vu les statuts de l'EPCC Terre de Louis Pasteur, notantment l'article 2L qui prévoit que < /es membres
fondateurs versent ù f EPCC des contributions onnuelles pour le fonctionnement de lo structure ... le
montant et les modolités de versement des contributions des membres seront fixés chaque onnée por
des conventiotts porticulières >.

ll est donc nécessaire, pour le respect des dispositions statutaires de l'EPCC Terre de Louis pasteur,
que chacun des membres fondateurs de I'EPCC l-erre de Louis Pasteur signe une convention
particulière annuelle fixant le montant de sa contribultion budgétaire pour l'année 20L6.

Article 1- Obiet

La présente convention a pour objet la mise en æuvre de l'article 21 des statuts de l'EFTCC llerre de
Louis Pasteur. Elle vise donc à fixer le montant annuel de contribution de fonctionnement du
Département du Jura à l'EPCC Terre de Louis pasteur.

Les statuts prévoient que (( ces conventions seront étoblies dans le codre de la préporation du budget
et ou regarcl de l'évolution du projet de volorisation du patrimoine culturel et scientifique tié ù l'æuvre
de Posteur >

Article 2 - Montant de la contribution

La Départernent du Jura s'engage à verser au titre de l'année 201-6 une contribution s'élevant à
200 000 euros.

Article 3 - versement de la contribution

Le versement pourra se faire en une seule fois avant le 30 avril 2016 si le Département du Jura le
souhaite ou en deux fois en respectant le décompte suivant :

- 100 000 € avant le 30 avril 2016
- 100 000 € avant le 3L octobre 2016

L'EPCC Terre de Louis Pasteur émettra les titres de paiement correspondant, et Le Département du
Jura règlera par mandat administratif à réception des avis des sommes à payer.



Article 4 - Règlement des litises

Les parties conviennent de mettre en æuvre tous
façon amiable tout litige qui pourrait survenir da
toutefois un différend ne pouvait faire I'objet d'u
Tribunal administratif de Besançon.

Fait à Dole, en 2 exemplaires originaux.

Pour la Département du Jura

Le Président,

Monsieur Clément PERNOT

Pour I'EPCC Terre de Louis Pasteur

Le Directeur,

Thomas CHARENTON
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Convention culière portarnt fixation du montant de
contribut on de la Ville de Dole au budget de

Terre d Louis Pasteur pour l'année 2OL6

La Ville de Dole, sise Place

Et:

Entre :

Jean-Marie SERMIER, ci-après d

L'Etablissement Public de
Départemenl, 17 rue Rouget
Monsieur Thomas Charenton,

Vu les statuts de I'EPCC Terre d

fondoteurs versent ù |EPCC de

Louis Pasteur. Elle vise donc à

de Dole à I'ËPCC Terre de Louis

l'Europe, 39 109 Dole cedex, représentée par son Maire, Monsieur
nommée " la Ville del Dole"

Culturelle (EPCC) Terre de Louis pasteur, sis
Lisle 39 039 LONS L[ SAUNTER Cedex, représenté par son

Louis Pasteur, notamment l'article 2Iqui prévoit que < /es membres
contributions annuellles pour le fonctionnement de lo structure ... le

Hôtel du
Directeur,

-après dénommé "l'EIPCC Terre de Louis Pasteur"

Vu les délibérations respec du Conseil d'administration de l'EPCC Terre de Louis pasteur du !7
février 2016, et du Conseil

convention pa rticulière.
ipal de la Ville de Dole du ..,... 2016 approuvant la présente

montont et les modalités de nt des contributions des membres seront fixés chaque année por
des conventions porticulières >.

ll est donc nécessaire, pour le pect des dispositiorns statutaires de l'EPCC Terre de Louis pasteur,
que chacun des membres teurs de I'EPCC l'erre de Louis Pasteur signe une convention
particulière annuelle fixant le ntant de sa contribullion budgétaire pour l'année 20L6.

Article 1- Obiet

La présente convention a pour la mise en æuvre de l'article 21- des statuts de l'EPCC lferre de
de contribution de fonctionnement de la Villele montant annuerl

asteur.

Les statuts prévoient que (( ces ntions seront étoblies dans le codre de la préporotion du budget
et au regord de l'évolution du
de Pqsteur n

de volorisqtion du patrimoine culturel et scientifique lié ù l'æuvre

2 - Montant de I

La Ville de Dole s'engage

120 000 euros.

verser au titre de l'année 2016 une contribution s'élevant à

Article 3 - verse

Le versemerlt pourra se faire une seule fois avant le 30 avril 201-6 si le la Ville de Dole le souhaite
décompte suivant :ou en deux fois en respectant le

60 000€ avant le 30

60 Cl00€ avant le 3L

2016
2016

L'EPCC Terre de Louis Pasteur émettra les titres der paiement correspondant, et la Ville de Dole
des avis des sommes à payer.règlera par mandat adm à réception



Article 4 - Règlement des litiees

Les parties conviennent de mettre en æuvre tous les moyens dont elles disposent pour ré
façon amiable tout litige qui pourrait survenir dans la mise en æuvre de cette convention. Si
toutefois un différend ne pouvait faire I'objet d'une conciliation entre les parties, il serait soumi
Tribunal administratif de Besançon.

Fait à Dole, en 2 exemplaires originaux.

Pour la Ville de Dole

Le Maire,

Monsieur Jean-Marie SERMIER

Pour I'EPCC Terre de Louis Pasteur

Le Directeur,

Thomas CHARENTON

de
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convention particulière portarnt fixation du montant de

contribution de la Communauté d'Agglomération du Grand Dole
au budget de Terre de Louis ltasteur pour l,année 2OL6

Entre :

La Communauté d'Agglomération du Grand Dole, sise Place de l'Europe, 39 108 Dole cedex,
représentée par son Président, Monsieur Jean-Pascal FICHERE, ci-après dénommé " Le Grand Dole"

Et:

L'Etablissemenrt Public de Coopération Culturelle (EPCC) Terre de Louis pasteur, sis Hôtel du
Département, L7 rue Rouget de Lisle 39 039 LONS Ltr SAUNIER Cedex, représenté par son Directeur,
Monsieur Thomas charenton, ci-après dénommé "l'Elpcc rerre de Louis pasteur,'

Vu les délibérations respectives du Conseil d'administration de l'EPCC Terre de Louis pasteu r du t7
février 2016, et du Conseil communautaire du Grand Dole du ...... ZOLG approuvant la présente
convention pa rticulière.

Vu f es statuts de I'EPCC Terre de Louis Pasteur, notanrment l'article 21- qui prévoit que < /es membres
fondoteurs versent à I'EPCC des contributions annuelles pour le fonctionnement de lo structure ... le
montont et les modolités de versement des contributions des membres seront fixés choque onnée par
des conventions particulières >.

ll est donc nécessaire, pour le respect des dispositions statutaires de l'EPCC Terre de Louis pasteur,
que chacun des membres fondateurs de I'EPCC l-erre de Louis Pasteur signe une convention
particulière annuelle fixant le montant de sa contriburtion budgétaire pour l'année 20L6.

Article 1- Obiet

La présente convention a pour objet la mise en æuvre de l'article 21- des statuts de l'EpCC llerre de
Louis Pasteur. Elle vise donc à fixer le montant annuerl de contribution de fonctionnement du Grand
Dole à l'EPCC Terre de Louis Pasteur.

Les statuts prévoient que (( ces conventions seront étoblies dans le cadre de to préporation du budget
et ou regarcl de l'évolution du projet de valorisotion du patrimoine culturel et scientifique tié ù l'æuvre
de Posteur >

Article 2 - Montant de la contribution

La Grand Dole s'engage à verser au titre de l'année 2016 une contribution s'élevant à

15 000 euros.

Article 3 - versement de la contribution

Le versement se fera en une seule fois avant le 30 avril 2016.

L'EPCC Terre de Louis Pasteur émettra le titre de paiement correspondant, et la Grand Dole règlera
par mandat administratif à réception de l'avis des sommes à payer.



Article 4 - Bèelement des litises

Les parties conviennent de mettre en æuvre tous les moyens dont elles disposent pour
façon amiable tout litige qui pourrait survenir dans la mise en æuvre de cette convention. Si

toutefois un différend ne pouvait faire I'objet d'une conciliation entre les parties, il serait
Tribunal administratif de Besançon.

Fait à Dole, en 2 exemplaires originaux.

Pour le Grand Dole

Le Président

Monsieur Jean-Pascal FICHERE

Pour l'EPCC Terre de Louis Pasteur

[e Directeur,

Thomas CHARENTOT\I

de
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Convention particulière portarnt fixation du montant de
contribution de la Ville d'Arbois au budget

de Terre de Louis Pasteur pour l'année 20t6

Entre :

La Ville d'Arbois, sise 10 rue de l'Hôtel de Ville 39600 ARBOIS, représentée par son Maire, Monsieur
Bernard AMIENS, ci-après dénommé " la Ville d'Arbois"

Et:

L'Etablissement Public de Coopération Culturelle (EPCC) Terre de Louis Pasteur, rsis Hôtel du
Département, !7 rue Rouget de Lisle 39 039 LONS LE SAUNIER Cedex, représenté par son Directeur,
Monsieur Thomas Charenton, ci-après dénommé "I'EPCC Terre de Louis Pasteur"

Vu les délihérations respectives du Conseil d'administration de l'EPCC Terre de Louis Pasteur du 17
février 201-6, et du Conseil municipal de la Ville d'Arbois du ...... 20L6 approuvant la présente
convention pa rticulière.

Vu les statuts de I'EPCC Terre de Louis Pasteur, notannment l'article 21 qui prévoit que < /es membres

fondateurs versent à l'EPCC des contributions annuelles pour le fonctionnement de lo s'tructure ... le
montont et les modalités de versement des contributlons des membres seront fixés chaque onnée por
des conventions particulières >.

ll est donc nécessaire, pour le respect des dispositions statutaires de l'EPCC Terre de Louis Pasteur,
que chacutr des membres fondateurs de I'EPCC 

-lerre de Louis Pasteur signe une convention
particulière annuelle fixant le montant de sa contribution budgétaire pour l'année 20L6.

Article 1- Obiet

La présente convention a pour objet la mise en æuvre de l'article 21- des statuts de l'EPCC Terre de
Louis Pasteur. Elle vise donc à fixer le montant annuel de contribution de fonctionnement de la Ville
d'Arbois à l'EPCC Terre de Louis Pasteur.

Les statuts prévoient que (( ces conventions seront établies dons le codre de lo préporation du budget
et ou regord de l'évolution du projet de volorisotion du patrimoine culturel et scientifique lié ù l'æuvre
de Posteur >

Article 2 - Montant de la contribution

La Ville d'Arbois s'engage à verser au titre de l'année 2016 une contribution s'élevant à 20 000

euros.

Article 3 - versement de la contribution

Le versement se fera en une seule fois avant le 30 avril 20L6.

L'EPCC Terre de Louis Pasteur émettra le titre de paierment correspondant, et la Ville d'Arbois règlera
par mandat administratif à réception de l'avis des sornmes à payer.



Article 4 - Règlement des litiees

Les parties conviennent de mettre en æuvre tous les moyens dont elles disposent pour
façon amiable tout litige qui pourrait survenir dans la mise en æuvre de cette convention. Si

toutefois un différend ne pouvait faire I'objet d'une conciliation entre les parties, il serait
Tribunal administratif de Besançon.

Fait à Dole, en 2 exemplaires originaux.

Pour la Ville d'Arbois

Le Maire,

Monsieur Bernard AMIENS

Pour I'EPCC Terre de Louis Pasteur

Le Directeur,

Thomas CHARENTOT{

de
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Convention particulière porternt fixation du montant de

contribution de la Communauté cle Communes Arbois vignes et
villages au budget de Terre de Lo,uis Pasteur pour l'année 2oL6

Entre :

La Communauté de communes Arbois Vignes et \/illages, sise !7 rue de l'Hôtel de Ville 39600
ARBOIS, représentée par son Président, Monsieur Michel FRANCONY, ci-après dénommé " la
Communauté de Communes"

Et:

L'Etablissement Public de Coopération Culturelle (EPCC) Terre de Louis Pasteur, sis Hôtel du
Département, L7 rue Rouget de Lisle 39039 LONS LE SAUNIER Cedex, représenté par son Directeur,
Monsieur Thomas charenton, ci-après dénommé "l'EPcc rerre de Louis Pasteur"

Vu les délibérations respectives du Conseil d'administration de l'EPCC Terre de Louis Pasteur du 17
février 2016, et du Conseil communautaire de la Communauté de Communes clu ...... 20L6
approuvant la présente convention particulière.

Vu les statuts de l'EPCC Terre de Louis Pasteur, notarnment l'article 21 qui prévoit que <r /es membres

fondoteurs versent à l'EPCC des contributions annuelles pour le fonctionnement de la structure ... le
montdnt et les modalités de versement des contribut,ions des membres seront fixés chaque onnée por
des conventions porticulières >.

ll est donc nécessaire, pour le respect des dispositions statutaires de l'EPCC Terre de Louis Pasteur,
que chacun des membres fondateurs de I'EPCC 'lerre de Louis Pasteur signe une convention
particulière annuelle fixant le montant de sa contribution budgétaire pour l'année 201-6.

Article 1- Obiet

La présente convention a pour objet la mise en æu!'re de l'article 21 des statuts de l'EPCC Terre de
Louis Pasteur. Elle vise donc à fixer le montant annuel de contribution de fonctionnement de la

Communauté de Communes à l'EPCC Terre de Louis f,asteur.

Les statuts prévoient que (( ces conventions seront étoblies dans le codre de la préparation du budget
et au regard de l'évolution du projet de valorisqtion du potrimoine culturel et scientifique lié à l'æuvre
de Posteur >

Article 2 - Montant de la contribution

La Communauté de Communes s'engage à verser au titre de l'année 20L6 une contribution s'élevant

à 20 000 euros.

Article 3 - versement de la contribution

Le versement se fera en une seule fois avant le 30 avril 2016.

L'EPCC Terre de Louis Pasteur émettra le titre de p,sisrnsnt correspondant, et la Communauté de

communes règlera par mandat administratif à réception de l'avis des sommes à payer.

N" Z.o (6"-o+



Les parties conviennent de mettre en æuvre tous les moyens dont elles disposent pour résoud
façon amiable tout litige qui pourrait survenir dans la mise en æuvre de cette convention. Si
toutefois un différend ne pouvait faire l'objet d'une conciliation entre les parties, il serait sou
Tribunal administratif de Besançon.

Fait à Dole, en 2 exemplaires originaux.

Pour la Communauté de Communes

Le Président,

Monsieur Michel FRANCONY

Pour I'EPCC Terre de Louis Pasteur

Le Directeur,

Thomas CHARENTON

de


